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Des fruits all1ers dans le panier
du ll1inistre Collin

ÉCOLES Les écoles se retirent du programme « Fruits et légumes»
••• L'Europe et la Région
wallonne financent
depuis plus de dix ans
des collations saines.
••• La procédure s'est
alourdie l'an dernier
et des directeurs
se retirent du projet,
sérieusement endettés.
••• Première réunion
entre responsable
de l'administration
et gestionnaire
des dossiers ce vendredi.

La sonnerie de 10heures re-
tentit dans l\me des
classes maternelles du

Collège du Biéreau à Louvain-la-
Neuve. Chaises poussées, man-
teaux enfilés ... Plutôt que de cou-
rir directement en récré, les petits
se rassemblent, sagement, autour
de la table commune. « Qui a ap-
porté la collation aujour-
d'hui ? », lance Stéphane Vreux,
directeur de l'établissement.
L'une des élèves lève la main. Ma-
rine, cinq ans: « J'ai pri.ç des
mandarines et des speculoos pour
laSaint-Nii'Olas! »

Le directeur ouvre une grande
boîte remplie de quartiers de
mandarines. Depuis quelques
mois, la collation est organisée de
manière collective tous les jours
de la semaine. «On essaye d'en-
courager un l1uLt~imum les pa-
rent.~ à préparer de.ç collation.~
saines, explique-t-il. Maù; c'était
plus .çimple lorsqu'un jour était
automatiquement dédié aux
fruits ... »

Depuis la rentrée scolaire, des
écoles se retirent du programme
européen « Fruits et légumes et

produits laitiers à l'école ». Sub-
ventionné à hauteur de
3.350.000 euros par la Région et
par l'Union européenne, il per-
mettait pourtant aux écoles, de-
puis 2008, d'assurer au moins
une fois par semaine un fruit, lé-
gume et laitage frais à hauteur de
10 euros par an par élève. Mais le
programme est désormais handi-
capé du fait des retards de rem-
boursements et d'une gestion de
plus en plus compliquée pour les
écoles. Résultat: sur les 1.120
établissements inscrits en 2017,
250 auraient abandonné le pro-
gramme en cours de route. 200
autres n'auraient pas remis
toutes les pièces justificatives
demandées, d'après le ministre
de l'Agriculture, René Colli~
(CDH), en charge du dossier. A
sonder les écoles wallonnes, leur
nombre pourrait être bien plus
grand.

« Pour être receva.bleuuprè,ç de
la Région, le dossier fait désor-
mais plus de dix page.s, raconte le
directeur du Collège du Biéreau.
Si par malheur il manque le
moindre bon de livmison prou-
vant que nous avons vraiment
payé le,sfruits aufruitiet' choisi,
on njil1Jede nous pa.lJe7:» Devant
cette situation, Stéphane Vreux,
également président du Collège
des directeurs de l'enseignement
fondamental catholique qui ras-
semble 763 écoles, a écrit au mi-
nistre. Une partie de ce qu'i! a
avancé - près de 3.000 euros -lui
a été remboursée cette semaine,
seulement. Mais peu de ses col-
lègues l'ont été, raison pour la-
quelle il cosigne une carte
blanche.

Des directeurs endettés
Des procédures difficiles à

prendre en charge pour de petites
écoles comme celle de l'Ecole

libre du Mont-à-Leux. « J'ai une
secrétaire qui vient m'aider une
fois par semaine. explique son di-
recteur, Douehi Rodrigue, qui
vient lui aussi de renoncer au
projet. Autrement, je suis seul
pour gérer l'administratif de 200
élèves. Des procédures aussi com-
ple:I'es sont décourageantes, sur-
tout que les contrôles de la Région
sont particulièTCment tatillons. »
Il s'est endetté de près de 2.500
euros. « C'est beaucoup, pour une
petite &colede qualtier ... » Lors-
qu'il téléphone à l'administra-
tion, la réponse est la même: son
dossier n'a pas encore été traité ...
En parallèle, pourtant, il reçoit
un nouveau dossier déjà en partie
complété pour cette année. « Je
ne me réinscrirai paB, lâche-t-il.
C'e.çtpourtant une belle idée: of-
frit'la collation aux enfants, c'est
permettre à eeu.xqui ne lepeutJent
pas d'avoir desfruits et légumes.
Tout le monde reçoit la même col-
lation, c'est lLnedécouverte péda-
gogique ... Mai.ç ce n'est, en l'élat,
plus du tout possible.» Le mi-
nistre s'est dit « conscient des
changements et de la lourdeu.r ad-
ministrative pour les écoles» et a

demandé à ses services de clari-
fier la procédure de passation de
marché public. «Un cahier des
charges détaillé, que les écoles se-
ront libres d'utiliser, est en cours
de prépamtion par mes ser'oices
en collaboration avec le.~diffé-
rents padenaires de l'enseigne-
ment. ajoute-t-il. Toutes lesdécla-
rations de c1'éance seront hono-
rées.» La première des réunions
entre les responsables de l'admi-

nistration et le gestionnaire effec-
tif des dossiers pour obliger à une
gestion individualisée et person-
nelle des dossiers se tient ce ven-
dredi. _
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POLITIQUE

Le regard
parlementaire
À plusieurs reprises, tant en
Commission de l'Education
en Fédération Wallonie-
Bruxelles qu'en Agriculture,
la députée Helène Ryckmans
(Ecolo), qui suit le pro-
gramme de près, a interpellé
les ministres de l'Education
Marie-Martine Schyns
(CDH) et de l'Agriculture
René Collin (CDH) sur le
sujet. En pointant particuliè-
rement les différences de
gestion du dossier entre
Régions wallonne et bruxel-
loise, la députée a fait obser-
ver qu'un mécanisme de
soutien des écoles dans
leurs démarches relatives
aux marchés publics aidait
les écoles bruxelloises. Un
système inexistant en Wallo-
nie. Elle dénonce les adapta-

tions insuffisantes des dé-
marches et les impacts
négatifs de ces blocages,
tant pour les écoles et les
enfants que pour les entre-
prises et les producteurs de
fruits. Dans sa réponse mi-
novembre, la ministre relève
les avancées du ministre
wallon: « L'objectif reste de
rendre les procédures plus
efficaces. Mon collègue a mis
en place des modifications :
les bordereaux de livraison ne
doivent plus être signés par le
responsable de la distribution
mais par n'importe quelle
personne travaillant dans
l'école. Le rapport d'activité
pédagogique peut être envoyé
après vingt jours. La notice
explicative a fait l'objet d'un
toilettage ... » Des mesures
qui ne rassurent pas encore
les directions d'écoles.
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